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(54) EQUIPEMENT POUR FORMER UN PARKING AERIEN COMPRENANT DES MODULES DE 
TABLIER EN BOIS

(57) L’objet de l’invention concerne un équipement
pour former un étage de parking comprenant des modu-
les de tablier (2) de formes rectangulaires agencés pour
en position assemblée, former au moins une partie du
tablier (4) d’un étage de parking aérien. Chaque module
de tablier (2) comporte un caisson en bois (8) comportant
une plaque supérieure (9) et une plaque inférieure (10)
assemblées par des nervures de liaison (12), la plaque
supérieure (9) étant pourvue d’un revêtement d’étanchéi-
té, des systèmes d’étanchéité inter caissons (16) assu-
rant une continuité d’étanchéité entre les plaques supé-
rieures (9) des caissons voisins.
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des parkings aériens à au moins un étage.
L’objet de l’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse mais non exclusivement, dans le do-
maine des parkings aériens de conception modulaire.

Technique antérieure

[0002] Dans de nombreuses situations, il apparait le
besoin d’augmenter rapidement et temporairement, la
capacité d’un parking existant par la création d’un parking
aérien à un ou plusieurs étages formés de modules pré-
fabriqués assemblés les uns aux autres sur le site de
l’installation de stationnement. Par exemple, le brevet
français FR 2 642 784 a proposé un parking aérien mo-
dulaire comportant des modules de tablier assemblés
entre eux par boulonnage. Chaque module de tablier
comporte un châssis constitué d’un cadre pourvu de tra-
verses et assemblé par boulonnage à des poteaux à
l’aide d’équerres. Chaque châssis est pourvu d’une tôle
formant un élément de plancher.
[0003] Il apparait que l’assemblage de ces différents
modules de plancher reste une opération fastidieuse et
longue en raison du grand nombre de boulons devant
être mis en place afin d’assurer la liaison entre le module
de tablier et les poteaux. De manière complémentaire,
les modules de plancher sont difficiles à manipuler et à
transporter compte tenu de leur poids relativement im-
portant.
[0004] La demande de brevet FR 3 065 977 a proposé
également de réaliser un parking aérien à au moins un
étage, à l’aide d’un ensemble d’éléments de structure
destinés à être assemblés ensemble. Ces éléments de
structure comprennent des modules de tablier supportés
par des poteaux. A cet effet, chaque module de tablier
comprend, à chacune de ses deux extrémités longitudi-
nalement opposées, deux logements ouverts aptes à re-
cevoir chacun une tête d’un poteau, et des moyens d’ap-
pui aptes à venir en appui sur un poteau respectif après
enfilage des logements sur les têtes des poteaux de telle
sorte que le module de tablier est supporté de manière
stable par les poteaux.
[0005] Si de tels éléments de structure permettent de
simplifier les opérations de montage, ces éléments de
structures nécessitent des moyens de manutention et de
transport de forte capacité compte tenu de leur poids
relativement important. Le poids d’un tel parking conduit
à des contraintes sur le sol sur lequel ce parking est érigé
alors que le sol n’est pas nécessairement adapté pour
les supporter. La multiplication des points d’appui nuit au
confort et à l’ergonomie du parking. De plus, le principe
de support de chaque module de tablier par deux poteaux
disposés aux extrémités longitudinales du module con-
duit à empiéter sur les emplacements de parking situés

en dessous de cet étage de parking.
[0006] Le brevet EP0364414 décrit également une
structure pour construire un étage de parking modulaire
comprenant des modules de tablier de formes rectangu-
laires présentant des côtés longitudinaux et des côtés
transversaux. Ces modules de tablier sont supportés par
une structure porteuse comportant en particulier des
poutres supportées par des piliers réglables en hauteur.
Chaque module comporte une dalle de plancher compo-
site qui peut être assemblée directement sur place. Cette
dalle de plancher composite est constituée de deux cou-
ches de matériaux différents, comme par exemple, une
feuille de tôle ondulée et des panneaux de contreplaqué
revêtus de résine époxy. De même, le brevet EP2093352
décrit également une structure pour construire un étage
de parking modulaire dont la dalle de plancher peut être
réalisée par une tôle nervurée remplie en béton léger ou
par des panneaux de tôles plats ou expansés ou même
des panneaux à base de bois ou fibre de verre. De telles
structures présentent les mêmes inconvénients que les
autres structures en ce qui concerne notamment la diffi-
culté d’assemblage de ces différents modules de plan-
cher.

Exposé de l’invention

[0007] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients des techniques antérieures en proposant un
équipement pour assembler de manière rapide et aisée
différents modules de tablier pour former un parking aé-
rien, ces modules de tablier présentant un poids ne né-
cessitant pas des moyens de manutention de forte ca-
pacité tout en étant supportée par une structure porteuse
adaptée afin que les emplacements de parking à l’étage
inférieur soient conservés.
[0008] Un autre objet de l’invention est de proposer un
équipement pour assembler de manière rapide et aisée
différents modules de tablier pour former un parking aé-
rien pouvant être facilement démonté.
[0009] Pour atteindre de tels objectifs, l’objet de l’in-
vention concerne un équipement pour former un étage
de parking comprenant des modules de tablier de formes
rectangulaires présentant des côtés longitudinaux et des
côtés transversaux, ces modules de tablier étant suppor-
tés par une structure porteuse en étant agencés pour en
position assemblée, former au moins une partie du tablier
d’un étage de parking aérien. Selon l’invention :

- chaque module de tablier comporte un caisson en
bois comportant une plaque supérieure et une pla-
que inférieure assemblées par des nervures de
liaison, la plaque supérieure étant pourvue d’un re-
vêtement d’étanchéité ;

- des systèmes d’étanchéité inter caissons assurant
une continuité d’étanchéité entre les plaques supé-
rieures des caissons voisins.

[0010] Selon un premier mode de réalisation, deux mo-
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dules de tablier adjacents délimitent par leurs côtés
transversaux voisins, un interstice débouchant dans une
gouttière transversale montée en dessous de la plaque
supérieure et faisant partie des systèmes d’étanchéité.
[0011] Selon un deuxième mode de réalisation les sys-
tèmes d’étanchéité inter caissons sont réalisés par des
bandes d’étanchéité fixées sur les plaques supérieures
de deux caissons en bois voisins en chevauchant les
interstices délimités entre les côtés transversaux voisins
des plaques supérieures.
[0012] Selon une variante préférée de réalisation, la
structure porteuse comporte deux sommiers filants
agencés pour supporter les caissons en bois et suppor-
tés par des poteaux.
[0013] Selon cette variante, chaque sommier filant est
supporté par les poteaux positionnés pour être centré
dans le plan de symétrie des côtés transversaux de deux
modules de tablier voisins, avec de préférence un pas
d’espacement égal à deux modules de tablier.
[0014] Par exemple, les poteaux sont positionnés à
une distance des côtés longitudinaux comprise entre
sensiblement 0 et 1,1 m permettant de préserver les em-
placements de parking.
[0015] Par ailleurs, chaque poteau est supporté par
une plaque d’appui et équipé d’un dispositif de réglage
de hauteur.
[0016] Avantageusement, les poteaux et les sommiers
filants sont liés entre eux par un système d’encastrement
selon la direction longitudinale, de préférence démonta-
ble.
[0017] Avantageusement, les caissons en bois sont
fixés aux sommiers filants par un système d’encastre-
ment selon la direction transversale, de préférence dé-
montable.
[0018] Selon un mode de réalisation, chaque caisson
en bois est pourvu d’une puce RFID.

Brève description des dessins

[0019]

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective d’un
exemple de réalisation d’un étage d’un parking formé
à partir d’un équipement conforme à l’invention.

[Fig. 2] La figure 2 est une vue analogue à la figure
1 en partie arrachée montrant des détails caracté-
ristiques de l’équipement conforme à l’invention.

[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective de
dessous de l’étage du parking illustré à la figure 1.

[Fig. 4] La figure 4 est une vue en coupe élévation
d’un détail caractéristique de l’équipement conforme
à l’invention.

[Fig. 5] La figure 5 est une vue en perspective de
dessous de l’étage de parking montrant un détail de

réalisation de l’équipement conforme à l’invention.

Description des modes de réalisation

[0020] L’objet de l’invention concerne un équipement
1 comprenant des modules de tablier 2 supportés par
une structure porteuse 3. Ces modules tablier 2 sont
agencés pour en position assemblée, former au moins
une partie d’un tablier 4 d’un étage de parking comme
illustré à la figure 1. Avantageusement, le tablier 4 couvre
une surface de rez-de-chaussée 5 délimitant des empla-
cements 6 destinés au stationnement de véhicules. Clas-
siquement, le tablier 4 est équipé sur ses rives, de garde-
corps 7 identiques ou différents.
[0021] Bien entendu, cet étage de parking est équipé
d’au moins une rampe d’accès pour les véhicules, non
représentée sur les dessins. La configuration de l’étage
de parking illustrée sur les dessins est donnée unique-
ment à titre d’illustration. Dans l’exemple illustré, l’étage
de parking est dans une configuration mono-travée avec
une rampe en extrémité. Bien entendu, les modules de
tablier 2 peuvent être agencés dans différentes configu-
rations pour tenir compte notamment de la capacité re-
cherchée en termes de nombres d’emplacements de sta-
tionnement, de l’organisation des circulations et l’implan-
tation des entrées sorties, et de l’évolution éventuelle
des besoins et l’aménagement du parking existant en
rez-de-chaussée. Ainsi, l’équipement 1 selon l’invention
permet de réaliser de multiples configurations mono-tra-
vée ou multi-travées, avec des rampes uniques ou mul-
tiples, placées en extrémité ou latéralement.
[0022] De manière connue, les modules de tablier 2
possèdent une forme rectangulaire présentant deux cô-
tés longitudinaux 2l et deux côtés transversaux 2t. Clas-
siquement, les côtés transversaux du 2t d’un module de
tablier 2 possèdent une largeur correspondant à deux
profondeurs d’un emplacement de stationnement 6 ad-
ditionnée d’une largeur de voie centrale de desserte tan-
dis que les côtés longitudinaux 2l d’un module de tablier
2 possèdent une longueur correspondant à la largeur
d’un emplacement de stationnement 6. Typiquement, les
côtés transversaux du 2t d’un module de tablier 2 pos-
sèdent une largeur de l’ordre de 15m tandis que les côtés
longitudinaux 2l d’un module de tablier 2 possèdent une
longueur de l’ordre de 2.5m. En juxtaposant un nombre
N de modules de tablier 2 selon leurs côtés transversaux,
il est obtenu un tablier 4 de longueur de l’ordre de Nx2.5m
et de largeur transversale de l’ordre de 15m se divisant
classiquement en une voie centrale de circulation de l’or-
dre de 5m bordée de part et d’autre par des rangées de
stationnement de l’ordre de 5 m délimitant chacune des
emplacements de stationnement perpendiculairement à
la voie centrale de circulation. Bien entendu, les dimen-
sions des modules de tablier 2 sont données uniquement
à titre d’exemples et sont nullement limitatives.
[0023] Conformément à l’invention, chaque module de
tablier 2 comporte un caisson en bois 8 comportant une
plaque supérieure 9 et une plaque inférieure 10 assem-
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blées par des nervures de liaison 12. Il doit être compris
que la plaque supérieure 9 des caissons en bois 8, pré-
sente une face extérieure 9e c’est-à-dire sa face opposée
de celle en contact avec les nervures de liaison 12. La
face extérieure 9e de la plaque supérieure 9 est destinée
à servir de surface de roulement pour les véhicules. De
même, la plaque inférieure 10 présente une face exté-
rieure 10e destinée à être en contact avec la structure
porteuse 3.
[0024] Chaque caisson en bois 8 possède une plaque
supérieure 9 et une plaque inférieure 10 présentant des
dimensions surfaciques sensiblement identiques. Cha-
que caisson en bois 8 possède deux côtés longitudinaux
2l et deux côtés transversaux 2t. Les épaisseurs de la
plaque supérieure 9 et de la plaque inférieure 10 sont
identiques ou différentes.
[0025] Ainsi, ce caisson en bois 8 possède une plaque
supérieure 9 en bois, une plaque inférieure 10 en bois
et des nervures de liaison 12 en bois. Les nervures de
liaison 12 qui peuvent présenter différentes formes, dé-
limitent entre elles des cavités ou des logements 13.
Avantageusement, ce caisson en bois 8 est un caisson
en bois lamellé croisé ou caisson CLT (Cross Laminer
Timber). Ce type de caisson en bois 8 permet de pré-
senter une longue portée tout en possédant un poids
réduit par rapport aux solutions antérieures par exemple
métalliques. Avantageusement, chaque caisson en bois
8 est équipé d’une puce RFID (radio frequency identifi-
cation) permettant d’identifier durablement chaque cais-
son en bois 8 facilitant notamment les opérations de ges-
tion, de contrôle et de maintenance.
[0026] Selon une variante de réalisation, il est à noter
que la plaque inférieure 10 des caissons en bois 8 et en
particulier la face extérieure 10e peut recevoir un traite-
ment ou un revêtement, permettant un gain en terme de
résistance au feu.
[0027] Comme expliqué ci-dessus, les modules de ta-
blier 2 sont destinés à être montés de manière juxtapo-
sée, selon leurs côtés transversaux 2t de sorte que deux
modules de tablier 2 voisins délimitent un jeu ou un in-
terstice 14 entre les deux côtés transversaux 2t situés
en vis à vis. Ainsi, les plaques supérieures 9 de deux
caissons en bois 8 voisins délimitent entre leurs bords
transversaux 2t, un jeu ou un interstice 14. Il est à noter
que les plaques inférieures 10 de deux caissons en bois
8 voisins délimitent également entre leurs bords trans-
versaux 2t, le jeu ou l’interstice 14. Le jeu ou l’interstice
14 n’a pas nécessairement la même largeur entre d’une
part les plaques supérieures 9 et les plaques inférieures
10.
[0028] Selon un exemple de réalisation, les caissons
en bois 8 sont assemblés deux à deux, par l’intermédiaire
d’un dispositif d’assemblage anti-pianotage 15 de ma-
nière que les plaques supérieures 9 délimitent une sur-
face de roulement sensiblement plane dépourvue de res-
sauts. Dans l’exemple de réalisation illustré sur les des-
sins, un dispositif d’assemblage anti-pianotage 15 pour
un couple de caissons en bois 8 adjacents comporte une

barre 15a fixée sur les faces extérieures 10e de deux
plaques inférieures 10 desdits caissons, et une barre 15c
placée sur les faces intérieures des deux plaques infé-
rieures 10 des deux caissons en bois 8, en chevauchant
l’interstice 14 situé entre ces deux plaques inférieures
10 (figures 3 et 4). Dans l’exemple illustré, les barres 15a
et 15c s’étendent sur toute la largeur des caissons en
bois 8. Selon une caractéristique avantageuse de réali-
sation, le dispositif d’assemblage anti-pianotage 15 pré-
sente un caractère démontable. A cet effet, les barres
15a, 15c sont fixées sur les caissons en bois 8 à l’aide
d’éléments filetés 15b. Le serrage de ces éléments filetés
15b a pour effet d’aligner dans le plan vertical, les deux
caissons en bois 8 adjacents. Le retrait de ces éléments
filetés 15b permet de supprimer l’assemblage entre deux
caissons en bois 8 adjacents.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, la pla-
que supérieure 9 des caissons en bois 8 est pourvue
d’un revêtement d’étanchéité, bien entendu, sur sa face
extérieure 9e. Ce revêtement d’étanchéité peut être réa-
lisé de toute manière appropriée comme par exemple, à
l’aide d’un traitement ou par le dépôt d’un film. Typique-
ment, ce revêtement relève des systèmes d’étanchéité
liquide (SEL) en ayant des fonctions notamment d’étan-
chéité à l’eau, de protection, d’antidérapant et de résis-
tance au roulement des véhicules.
[0030] Selon une caractéristique de l’invention, l’équi-
pement 1 comporte des systèmes d’étanchéité inter cais-
sons 16 assurant une continuité d’étanchéité entre les
plaques supérieures 9 des caissons en bois 8 voisins.
Comme expliqué ci-dessus, les modules de tablier 2 sont
destinés à être montés de manière juxtaposée, selon
leurs côtés transversaux 2t de sorte que les plaques su-
périeures 9 de deux caissons en bois 8 voisins délimitent
entre leurs bords transversaux, un jeu ou un interstice
14. La fonction de ces systèmes d’étanchéité inter cais-
sons 16 est d’interdire que les liquides traversent le ta-
blier 4 réalisé par la juxtaposition des modules de tablier
2.
[0031] Selon un premier mode de réalisation non illus-
tré sur les dessins, les systèmes d’étanchéité inter cais-
sons 16 sont réalisés par des bandes d’étanchéité fixées
sur les plaques supérieures 9 de deux caissons en bois
8 voisins en chevauchant les interstices14 délimités en-
tre les côtés transversaux voisins des plaques supérieu-
res 9. Ces bandes d’étanchéité sont réalisées de toute
manière appropriée. Selon ce mode réalisation, les cais-
sons en bois 8 présentent une contre-flèche pour con-
duire les liquides en direction des côtés longitudinaux 2l
des caissons en bois, pourvus de gouttières longitudina-
les de collecte de ces liquides.
[0032] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
sur les dessins, les systèmes d’étanchéité inter caissons
16 comportent des gouttières transversales 16a montées
chacune en dessous d’un interstice 14 délimité entre les
deux plaques supérieures 9 voisines. Il doit être compris
que ces gouttières transversales 16a qui ont une fonction
de drainage, assurent une étanchéité entre les plaques
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supérieures en interdisant aux liquides de traverser le
tablier 4.
[0033] Ainsi tel que cela ressort plus précisément de
la figure 4, chaque gouttière transversale 16a s’ouvre en
direction de l’interstice 14 avec une ouverture supérieure
à la largeur de l’interstice 14 pour récupérer notamment
les liquides tombant de l’interstice. Bien entendu, chaque
gouttière transversale 16a s’étend sur toute la largeur du
côté transversal 2t du caisson en bois 8. Avantageuse-
ment, les gouttières transversales 16a prennent place
dans les logements 13 s’ouvrant sur les côtés transver-
saux 2t des caissons en bois 8. Chaque gouttière trans-
versale 16a est fixée de toute manière appropriée à deux
caissons en bois 8 voisins. Par exemple, des supports
16b sont fixés sur les nervures de liaison 13 situées à
proximité des deux côtés transversaux 2t des caissons
en bois 8. Par exemple, les gouttières transversales 16a
sont mises en place par coulissement à partir des côtés
longitudinaux 2l des caissons en bois 8.
[0034] Bien entendu, les gouttières transversales 16a
débouchent à au moins une et de préférence, à leurs
deux extrémités dans des gouttières longitudinales 16c.
Chaque gouttière longitudinale 16c s’étend selon les cô-
tés longitudinaux 2l voisins des caissons en bois 8. Ces
gouttières longitudinales 16c permettent de collecter non
seulement les liquides traversant les interstices 14 pré-
sentés par le tablier et récupérés par les gouttières trans-
versales 16a mais également les liquides tombant à partir
des côtés longitudinaux 2l. Chaque gouttière longitudi-
nale 16c est fixée par tous moyens appropriés, sur la
structure porteuse 3 ou sur les côtés longitudinaux 2l des
caissons en bois 8. Les gouttières longitudinales com-
muniquent avec des descentes de gouttière fixées sur la
structure porteuse 3.
[0035] Avantageusement, la structure porteuse 3 de
l’équipement 1 comporte deux sommiers filants 19 agen-
cés pour supporter les caissons en bois 8 et supportés
par des poteaux 21. Chaque sommier filant 19 se pré-
sente sous la forme d’une poutre 19a montée pour s’éten-
dre parallèlement aux côtés longitudinaux 2l et à une
distance limitée de ces côtés longitudinaux 2l. Typique-
ment, chaque poutre 19a d’un sommier filant 19 est mon-
tée à une distance déterminée des côtés longitudinaux
2l voisins comprise environ entre 0 et 1,1 m. Par exemple,
les deux poutres 19a des sommiers filants 19 sont écar-
tées d’une distance de l’ordre de 14m de sorte que cha-
que poutre des sommiers filants 19 se trouve située à
environ 0.5 m des côtés longitudinaux 2l voisins.
[0036] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, les caissons en bois 8 sont fixés aux sommiers
filants 19 par des systèmes d’encastrement 24 selon la
direction transversale. Les systèmes d’encastrement 24
assurent une liaison complète entre les caissons en bois
8 et les sommiers filants 19. Selon une caractéristique
avantageuse de réalisation, les systèmes d’encastre-
ment 24 assurent une liaison complète démontable.
[0037] Selon l’exemple de réalisation illustré sur les
dessins, les systèmes d’encastrement 24 sont réalisés

par des traverses ou des bras 24a solidaires des poutres
19a des sommiers filants 19, en s’étendant perpendicu-
lairement par rapport aux poutres 19a (figure 5). Les cais-
sons en bois 8 viennent en appui par la face extérieure
10e des plaques inférieures 10, sur les traverses 24a.
Les caissons en bois 8 sont fixés aux traverses 24a par
exemple, à l’aide d’éléments filetés 24b autorisant le dé-
montage des caissons en bois 8 par rapport aux som-
miers filants 19.
[0038] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, chaque caisson en bois 8 est supporté par deux
traverses 24a présentés par chaque sommier filant 19.
Ainsi, chaque caisson en bois 8 est supporté dans ses
coins, par quatre traverses 24a situées en bordure des
deux côtés transversaux 2t. Par ailleurs, il est à noter
que l’extrémité des traverses 24a tournée vers l’extérieur
du caisson en bois 8 s’étend sensiblement jusqu’à
l’aplomb des côtés longitudinaux 2l. Par exemple, cha-
que poutre 19a d’un sommier filant 19 se présente sous
la forme d’une série d’éléments de poutre unitaires (par
exemple de longueur de l’ordre de 5m), mis bout à bout
et munis chacun d’une traverse 24a à chacune de ses
extrémités et d’un couple de traverses 24a adjacentes
dans sa partie médiane. Par exemple, ces sommiers fi-
lants 19 sont réalisés en acier et en béton.
[0039] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, les sommiers filants 19 sont liés aux poteaux 21
par un système d’encastrement 28 selon la direction lon-
gitudinale. Les systèmes d’encastrement 28 entre les
sommiers filants 19 et les poteaux 21 assurent une liaison
complète entre les sommiers filants 19 et les poteaux 21.
Selon une caractéristique avantageuse de réalisation,
ces systèmes d’encastrement 28 entre les sommiers fi-
lants 19 et les poteaux 21 assurent une liaison complète
démontable.
[0040] Selon l’exemple de réalisation illustré sur les
dessins, les systèmes d’encastrement 28 entre les som-
miers filants 19 et les poteaux 21 sont réalisés par des
plots de fixation 28a s’étendant au droit et au-dessous
des poutres 19a, au niveau de chacune des traverses
24a situées aux extrémités de chaque élément de poutre
19a. Ces plots de fixation 28a permettent l’assemblage
des sommiers filants sur les poteaux 21 à l’aide de pré-
férence, d’éléments filetés 28b pour permettre un dé-
montage entre les sommiers filants 19 et les poteaux 21
(figure 5).
[0041] Chaque plot de fixation 28a présente une sur-
face d’appui s’étendant dans un plan perpendiculaire à
la direction d’extension des sommiers filants 19. Ces
plots de fixation 28a sont fixés sur les poteaux 21, avec
les traverses 24a venant en appui de part et d’autre d’une
tête de poteau 21a se présentant sous la forme d’une
plaque (figure 4).
[0042] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, chaque sommier filant 19 est supporté par les po-
teaux 21 montés pour être chacun centré dans le plan
de symétrie pour les deux côtés transversaux de deux
caissons en bois 8 adjacents (figure 4).
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[0043] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, les poteaux 19 sont répartis sur chaque sommier
filant 19 avec un pas d’espacement égal à deux modules
de tablier 2. En d’autres termes, les poteaux 19 sont ré-
gulièrement espacés tous les 5 m environ c’est-à-dire
tous les deux emplacements de stationnement 6. Ainsi,
les plots de fixation 28a sont également régulièrement
espacés sur chaque sommier filant 19 avec un pas d’es-
pacement égal à deux modules de tablier. Ainsi, comme
expliqué ci-dessus, les plots de fixation 28 sont fixés au
niveau de chacune des traverses 24a situées aux extré-
mités de chaque élément de poutre 19a.
[0044] Avantageusement, les poteaux 21 sont posi-
tionnés à une distance déterminée des côtés longitudi-
naux 2l comprise entre sensiblement 0 et 1,1m permet-
tant de préserver les emplacements 6 de stationnement.
Chaque poteau 21 possède également une section infé-
rieure à environ 0,5m x 0,5m et avantageusement infé-
rieure à environ 0,25m x 0,25m.
[0045] Selon une caractéristique avantageuse, cha-
que poteau 21 est supporté par une plaque d’appui 31
et équipé d’un dispositif 32 de réglage de hauteur de tous
types tel qu’un vérin ou un système vis-écrou. Les pla-
ques d’appui 31 sont disposées sous chaque poteau 21
de manière à répartir la pression sur une surface de sol
suffisante. Les plaques d’appui 31 sont avantageuse-
ment orientées selon la direction transversale.
[0046] Il ressort de la description qui précède que
l’équipement 1 selon l’invention permet de réaliser rapi-
dement au moins un étage de parking à l’aide de modules
de tablier de poids réduit. Compte tenu du poids d’un tel
parking, son édification n’impose généralement pas de
prendre des dispositions particulières au niveau du sol
sur lequel ce parking est installé. Par ailleurs, cet étage
de parking est édifié tout en conservant les emplace-
ments de stationnement réalisés au rez-de-chaussée
surplombé par cet étage de parking. Cet étage de parking
permet d’augmenter rapidement la capacité d’un parking
existant de façon définitive ou temporairement par sa
facilité de démontage.

Revendications

1. Equipement pour former un étage de parking com-
prenant des modules de tablier (2) de formes rec-
tangulaires présentant des côtés longitudinaux (2l)
et des côtés transversaux (2t), ces modules de ta-
blier étant supportés par une structure porteuse (3)
en étant agencés pour en position assemblée, for-
mer au moins une partie du tablier (4) d’un étage de
parking aérien, caractérisé en ce que :

- chaque module de tablier (2) comporte un cais-
son en bois (8) comportant une plaque supé-
rieure (9) et une plaque inférieure (10) assem-
blées par des nervures de liaison (12), la plaque
supérieure (9) étant pourvue d’un revêtement

d’étanchéité ;
- des systèmes d’étanchéité inter caissons (16)
assurant une continuité d’étanchéité entre les
plaques supérieures (9) des caissons voisins.

2. Equipement selon la revendication 1, selon lequel
deux modules de tablier (2) adjacents délimitent par
leurs côtés transversaux (2t) voisins, un interstice
(14) débouchant dans une gouttière transversale
(16a) montée en dessous de la plaque supérieure
(9) et faisant partie des systèmes d’étanchéité.

3. Equipement selon la revendication 2, selon lequel
les systèmes d’étanchéité inter caissons (16) sont
réalisés par des bandes d’étanchéité fixées sur les
plaques supérieures (9) de deux caissons en bois
(8) voisins en chevauchant les interstices (14) déli-
mités entre les côtés transversaux voisins des pla-
ques supérieures (9).

4. Equipement selon l’une des revendications précé-
dentes, selon lequel la structure porteuse (3) com-
porte deux sommiers filants (19) agencés pour sup-
porter les caissons en bois (8) et supportés par des
poteaux (21).

5. Equipement selon la revendication précédente, se-
lon lequel chaque sommier filant (19) est supporté
par les poteaux (21) positionnés pour être centré
dans le plan de symétrie des côtés transversaux de
deux modules de tablier (2) voisins, de préférence
avec un pas d’espacement égal à deux modules de
tablier.

6. Equipement selon l’une des revendications 4 ou 5,
selon lequel les poteaux (21) sont positionnés à une
distance des côtés longitudinaux (2l) comprise entre
sensiblement 0 et 1,1 m permettant de préserver les
emplacements de parking.

7. Equipement selon l’une des revendications 4 à 6,
selon lequel chaque poteau (21) est supporté par
une plaque d’appui (31) et équipé d’un dispositif de
réglage de hauteur (32).

8. Equipement selon l’une des revendications 4 à 7,
selon lequel les poteaux (21) et les sommiers filants
(19) sont liés entre eux par un système d’encastre-
ment (28) selon la direction longitudinale, de préfé-
rence démontable.

9. Equipement selon l’une des revendications 4 à 8,
selon lequel les caissons en bois (8) sont fixés aux
sommiers filants (19) par un système d’encastre-
ment (24) selon la direction transversale, de préfé-
rence démontable.

10. Equipement selon l’une des revendications précé-
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dentes, selon lequel chaque caisson en bois (8) est
pourvu d’une puce RFID.
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